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 n° 300 807 du 30 janvier 2024 

dans les affaires X / V, X / V et X / V 
 
 

 En cause : X, première requérante, 
X, deuxième requérante, et 
X, troisième requérante 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 10 octobre 2023 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre 
la décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 septembre 2023. 
 
Vu la requête introduite le 10 octobre 2023 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre 
la décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 septembre 2023. 
 
Vu la requête introduite le 10 octobre 2023 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre 
la décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 septembre 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu les dossiers administratifs. 
 
Vu les ordonnances du 7 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, X assistée par Me Z. AKCA loco Me E. MASSIN, avocat, X, assistée 
par Me Z. AKCA loco Me E. MASSIN, avocat, X, assistée par sa tutrice, X, et par Me Z. AKCA loco Me 
E. MASSIN, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Les actes attaqués 
 
Les recours sont dirigés contre trois décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire », prises par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
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1.1. La décision prise à l’égard de la première requérante est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique wolof. Vous 
êtes de religion musulmane et n’avez aucune affiliation politique ou associative. 

Le 28 décembre 2021, vous avez introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges en même temps que votre fille ([G.] Aminata – CG : [...] – OE : [...]), votre fils ([G.] Faly 

– CG : [...] – OE : [...]), votre petite-fille ([L.] Houriya – CG : [...] – OE : [...]) et votre amie ([B.] Aïssata – 

CG : [...] – OE : [...]). 

Vous êtes originaire de Rosso. Vous y fréquentez l’école. Vers l’âge de 8 ans, une de vos institutrices 
vous invite fréquemment à la maison. Pendant ces journées, elle vous apprend des pratiques 

homosexuelles. Peu de temps après, une de vos amies proches ([B.] Aïssata - CG : [...] – OE : [...]) se 

joint aussi à vous. 

Début des années 1990, vous partez vivre avec l’ensemble de votre famille à Nouakchott. Vers l’âge de 
14 ans, vous vous mariez et continuez à vivre à Nouakchott où vous êtes commerçante indépendante. 

Malgré ce mariage, vous continuez à fréquenter votre amie et vous continuez à avoir des relations 

sexuelles avec elle secrètement. 

Après avoir eu deux enfants, vous divorcez de cet homme que vous n’aimiez pas. Vous épousez 
ensuite un homme que vous choisissez. Ensemble vous avez 4 enfants. Malgré ce mariage, vous 

poursuivez votre relation avec votre amie. 

Vers 2019/2020, votre époux, qui vous soupçonne d’avoir une relation homosexuelle, divorce. Peu de 
temps après, sous la pression de la famille, vous vous remariez. Quelques mois après, votre époux 

vous surprend en plein ébat sexuel avec votre amie. Vous divorcez à nouveau, votre amie venant alors 

s’installer à votre domicile de Nouakchott sans que vous rencontriez le moindre problème. 

En 2020/2021, votre fille, qui est mariée avec un maure, rencontre des problèmes au sein de son 

ménage suite à la naissance de sa fille ([L.] Houriya – CG : [...] – OE : [...]), elle vient alors s’installer à 
votre domicile. 

Dans le courant de l’année 2021, vous constatez que votre plus jeune fille ([G.] Aminata – CG : [...] – OE 

: [...]) rencontre des problèmes, celle-ci ne veut toutefois pas vous en faire part. Peu de temps après, 

votre amie vous apprend que votre jeune fille a été abusée sexuellement par le père d’une de ses amies 

et qu’elle est enceinte alors qu’elle n’est âgée que de 12 ans. Vous faites une crise et après quelques 
jours à l’hôpital, vous décidez de vous rendre chez la personne qui s’en est pris à votre fille. 

Vous vous rendez au domicile de celui-ci accompagnée de votre amie, votre fils et votre fille. Vous n’y 
trouvez que son épouse à laquelle vous expliquez la situation. Celle-ci vous traite de menteuse et tente 

de s’en prendre physiquement à vous. Votre fils l’en empêche et bouscule celle-ci. Une dispute éclate 

entre vous. En raison du brouhaha, les voisins appellent la police qui arrive rapidement sur les lieux et 

vous amène au poste de police. Sur place, le commissaire vous dit que vous avez commis une violation 

de domicile et que la propriétaire a déposé une plainte contre votre fils. Vous quittez les lieux mais votre 

fils est maintenu en détention. Vous revenez le lendemain pour demander sa libération. Le commissaire 

vous apprend que celui que vous accusez de violences sur votre fille a nié les faits. Vous maintenez vos 

propos et invitez le commissaire à interroger votre fille, qui est présente. Celleci confirme les abus subis. 

Vous êtes alors invitée à revenir le lendemain, votre fils étant maintenu en détention. 

Lorsque vous vous présentez le lendemain, le commissaire vous propose une solution à l’amiable, qui a 
été convenue avec le responsable des abus, à savoir faire avorter votre fille. Vous refusez, mais le 

commissaire vous demande de donner votre réponse le lendemain. Vous repartez chez vous toujours 

sans votre fils, qui est maintenu en détention. Le lendemain, afin de faire libérer votre fils, qui subit des 

mauvais traitements en détention, vous acceptez la proposition. 

Quelques jours après votre acceptation, vous recevez un coup de fil du commissaire, qui s’interroge sur 
votre inaction. Vous lui promettez un voyage rapide vers le Sénégal pour y faire avorter votre fille. Ce 

même soir, alors que votre fille se rend à votre boutique, elle est interceptée par une voiture, les 
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occupants tentent de l’enlever. Elle est aidée par des jeunes qui sont sur les lieux et qui font fuir ces 
personnes. Apprenant ces faits, vous allez vous plaindre auprès du commissaire de police, qui vous dit 

que comme convenu, vous devez au plus vite faire avorter votre fille. Cette même nuit, des gens 

viennent à votre domicile, frappent sur votre porte et vous menacent. Craignant un enlèvement, vous 

partez pour Rosso chez votre fille pour vous y cacher. Vous demandez alors l’aide du mari de votre fille 
aînée pour organiser votre fuite du pays. Celui-ci vous aide à vous procurer les documents officiels tant 

de votre fils que de votre fille. Il vous demande aussi de prendre en charge sa fille ([L.] Houriya – CG : 

[...] – OE : [...]) car il craint que sa fille ne soit excisée par sa famille. Par ailleurs, sa famille étant 

d’ethnie maure, elle n’accepte pas votre petite fille qui est métisse. Vous faites alors des aller-retour vers 

Nouakchott pour vous procurer les passeports de vos proches. Vous entamez ensuite vos démarches 

pour obtenir un visa. Après quelques semaines, soit le 18 décembre 2021, munie de votre passeport 

national et d’un visa, vous embarquez avec votre fils, votre fille, votre amie et votre petite-fille à 

destination de Gran Canaria (Espagne). Après quelques jours sur place chez la sœur de votre beau-fils, 

vous prenez alors l’avion tous ensemble vers la Belgique où vous arrivez le 22 décembre 2021. Le 11 
mars 2022, votre fille a donné naissance à son fils. Vous déposez plusieurs documents à l’appui de 
votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Force est de constater qu’il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas 

non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées 

par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection 
subsidiaire. 

En effet, vous déclarez avoir quitté votre pays en raison des menaces reçues de la part des proches de 

l’homme qui s’en est pris à votre fille ainsi que par le commissaire envers lequel vous vous êtes 

engagée à faire avorter votre fille (NEP du 03/04/2023, p.9). Par ailleurs, vous mentionnez aussi avoir 

eu une relation amoureuse avec votre amie d’enfance, non seulement cette relation a été découverte 

par votre ex-époux mais en outre, la famille de votre amie a trouvé des photographies intimes de vous 

deux après votre départ du pays (NEP du 17/05/2023, pp.14 et s.). Finalement, vous affirmez également 

que vous auriez des problèmes car vous avez quitté la Mauritanie avec votre petite-fille, ce qui vous 

causera des problèmes avec la famille paternelle de celle-ci (NEP du 03/04/2023, p.10). 

D’emblée, bien que vous soyez à l’initiative de cette procédure d’asile et bien que vous soyez la seule 
destinataire de la présente décision, Aminata [G.] ainsi que Gilles [G.] y ont été formellement et 

intégralement associés par vos soins à chacune des étapes de cette demande. En effet, leurs noms 

figurent tous deux explicitement dans le document « annexe 26 », inscription faite respectivement le 28 

décembre 2021 et le 2 août 2022. Le risque de rencontrer des problèmes en raison de leur situation 

personnelle particulière propre a été invoqué par vous (voir NEP du 03/04/2023, pp.9 et 10). Après 

examen complet de votre dossier administratif, le Commissariat général estime nécessaire de prendre 

une décision distincte pour vous et votre fille ainsi que votre petit-fils en ce qu’il constate des éléments 
particuliers propres qui le justifient. 

Ainsi, pour votre fille, Aminata [G.] ([G.] Aminata – CG : [...] – OE : [...]) et votre petit-fils, pour lesquels 

vous avez invoqué le risque de rencontrer des problèmes en cas de retour en Mauritanie (NEP du 

03/04/2023, p.9 - NEP du 17/05/2023, pp.12,18), en raison de circonstances propres à leur cas 

personnel, une décision de reconnaissance de la qualité de réfugié a été prise envers ceux-ci. 

Maintenant, en ce qui vous concerne, vos propos vagues et invraisemblables n’ont pas permis de 
considérer qu’il existe aujourd’hui, dans votre chef un risque de subir des persécutions ou des atteintes 

graves en cas de retour dans votre pays, la Mauritanie. 
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Premièrement, s’agissant des craintes que vous invoquez et qui découlent exclusivement de la situation 
de votre fille, rien ne permet de considérer qu’il existe aujourd’hui, dans votre chef un risque de subir 
des persécutions en cas de retour en Mauritanie. 

Ainsi, à ce propos, vous assurez qu’en cas de retour dans votre pays, vous seriez tuée ou emprisonnée 
car l’homme qui s’en est pris à votre fille a beaucoup de force, de pouvoir (NEP du 03/04/2023, p.9). 

Vous faites aussi part de votre crainte envers le commissaire de police car vous n’avez pas respecté 
l’accord que vous aviez convenu avec lui et vous vous êtes enfuie (NEP du 17/05/2023, p.11) . Or, il ne 

ressort nullement de vos propos que vous, personnellement, vous auriez des problèmes en cas de 

retour dans votre pays en raison de la situation de votre fille. Tout d’abord, interrogée sur les raisons qui 
vous font dire que vous auriez aujourd’hui des problèmes en cas de retour dans votre pays, vous vous 
bornez à dire que vous avez eu des menaces et que l’on vous a demandé de vous occuper de 
l’avortement de votre fille mais que vous n’avez rien fait (NEP du 17/05/2023, p.11). Vous assurez donc 

que vu les menaces reçues, elles sont toujours valables actuellement et affirmez que vous êtes toujours 

recherchée, vous basant sur les dires succincts de votre voisine et de votre beau-fils (NEP du 

17/05/2023, p.7 et 11). Il s’agit là des seuls éléments sur lesquels vous vous appuyez pour assurer que 

vous auriez des problèmes en cas de retour en Mauritanie. Ces éléments extrêmement vagues ne 

permettent toutefois pas de considérer qu’il existe un risque dans votre chef en cas de retour dans votre 
pays. 

Conviée encore à expliquer les raisons pour lesquelles, vous auriez personnellement des problèmes 

dans la mesure où votre fille ne se trouve pas sur le territoire, vous vous contentez de dire que c’est 
vous qui êtes à l’origine de toute cette action auprès du responsable (NEP du 17/05/2023, p.11). Or, 

dans la mesure où vous n’avez jamais porté officiellement plainte contre cet acte, que vous n’avez 
aucunement dénoncé cet acte publiquement que ce soit en Mauritanie ou même en Belgique, rien ne 

permet de croire que vous pourriez avoir des problèmes avec cette personne, qui vous a précisément 

demandé de taire l’affaire (NEP du 17/05/2023, pp. 10 et 12). 

Qui plus est, questionnée sur la personne que vous craignez et sur le pouvoir/situation privilégiée qui est 

la sienne, situation qui lui permettrait de s’en prendre à vous, vos propos restent tellement vagues, qu’ils 
ne permettent pas de considérer qu’il est en mesure de s’en prendre à vous. Ainsi, questionnée à de 
multiples reprises sur cette personne, vous vous limitez à dire que votre beau-fils vous a dit qu’il est 
puissant. A son sujet, vous dites tout au plus mais que vous ne le connaissez pas, que vous ne pouvez 

le décrire. Vous ajoutez qu’il est probablement dans la politique parce qu’il y a beaucoup de personnes 

devant son domicile et qu’il est maure et hal-poular (NEP du 17/05/2023, pp.6, 7, 9). Etant donné que 

vous avez quitté votre pays en raison de cette personne, que par ailleurs, votre beau-fils peut vous dire 

qu’il est puissant, rien ne permet d’expliquer que vous ignorez tout de cette personne. Votre faible degré 

d’instruction ou le fait que vous ne le connaissez pas personnellement ne justifie nullement l’absence 
complète d’information à son propos, étant donné que votre départ du pays est directement lié à cette 

personne. Cette absence totale d’information nous empêche de croire en vos propos et nous conforte 
dans notre conviction qu’il n’existe aujourd’hui aucun risque dans votre chef, pour ce motif, en cas de 
retour dans votre pays. 

Il s’ajoute que si vous vous dites recherchée dans votre pays depuis ces évènements, vous avez pu 

rester plusieurs semaines sur le territoire mauritanien lors desquelles vous avez minutieusement 

organisé votre départ du pays avec les membres de votre famille et que vous avez ensuite pris un avion 

à destination de l’Espagne (NEP du 03/04/2023, p.8/9 - NEP du 17/05/2023, pp.5, 6). Bien que vous 

assuriez que vous étiez cachée à Rosso, vous vous trouviez chez votre fille (NEP du 17/05/2023, pp.5, 

6), or, pendant toute cette période vous n’avez rencontré aucun problème que ce soit avec cet homme 
ou les autorités. Par ailleurs, le fait de dire que votre beau-fils qui travaille auprès de l’ambassade vous 

a aidé, raison pour laquelle vous avez pu organiser votre voyage ne justifie pas que vous avez pu 

passer plusieurs semaines à organiser légalement votre départ du pays pour vous et plusieurs de vos 

enfants sans connaître aucun problème (NEP du 17/05/2023, p.7). 

Cette facilité avec laquelle vous avez pu accomplir l’ensemble des démarches puis quitter officiellement 

votre pays ne démontre nullement que vous étiez activement recherchée ou que quiconque voudrait 

s’en prendre à vous. D’autant que tant le père de votre fille, que l’ensemble des autres membres de 
votre famille se trouvent toujours en Mauritanie et qu’aucun de ceux-ci n’ont rencontré de problèmes en 
raison de la situation de votre fille (NEP du 17/05/2023, p.7). 
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L’ensemble de ces constats constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, 
permettent de remettre en cause l’existence de recherches actives à votre encontre, et partant, les 
craintes de persécutions que vous évoquez dans votre chef. 

Deuxièmement, en ce qui concerne les craintes issues de votre orientation sexuelle, à nouveau vos 

propos vagues et dénués de tout élément de vécu n’ont pas permis de tenir pour établie cette 
orientation, partant, rien ne permet de considérer qu’il existe un quelconque risque pour vous en cas de 
retour dans votre pays pour ce motif. 

Pour commencer, vous déclarez, concernant vos premières relations homosexuelles, que c’est via votre 
enseignante, qui était étrangère, que vous avez commencé à avoir ces relations, car cette dernière vous 

invitait chez elle pour avoir ces relations (NEP du 03/04/2023, p.6/7). Très vite après avoir eu ces 

relations vous avez alors demandé à votre amie de se joindre à vous. Après le départ de votre 

enseignante, vous avez continué à avoir ces relations intimes avec votre amie (NEP du 03/04/2023, 

p.7). 

Questionnée ensuite à plusieurs reprises sur la manière dont vous avez vécu cette relation intime que 

vous avez maintenue pendant de très nombreuses années, notamment étant donné que vous étiez une 

femme mariée et aviez des enfants, vous vous limitez à dire « On se cachait, on était des amies 

d’enfance, les gens nous voyaient comme tel » (NEP du 17/05/2023, p.13). Bien que vous expliquiez 
que l’homosexualité n’est pas admise dans la société mauritanienne, déclarant que cela est « haram » 
(NEP du 17/05/2023, p.13), vous restez toujours totalement lacunaire lorsqu’il vous est demandé de 
revenir sur votre quotidien avec votre amie. 

Invitée à expliquer comment vous parveniez à vous retrouver dans vos vies très chargées, chacune 

d’entre vous étant mariée et ayant des enfants, vous vous contentez de dire qu’elle venait chez vous 
lors de ses voyages, qu’elle dormait dans votre chambre et que les gens croyaient juste que vous étiez 
amies (NEP du 17/05/2023, p.13). Vu le contexte décrit, il n’est pas vraisemblable qu’au fil des très 
nombreuses années de votre relation, vous ne puissiez nous en dire plus sur celle-ci. Invitée à plusieurs 

reprises à en dire plus et à fournir davantage d’informations sur la manière dont vous avez pu vivre cette 
relation qui n’est pas acceptée par la société, vous indiquez alors que vous alliez acheter de la 

marchandise ensemble au Sénégal, et que sur place vous en profitiez. Confrontée au fait que le 

Sénégal est un pays où l’homosexualité n’est nullement acceptée, vous vous contentez de dire que 
vous faisiez cela dans des lieux discrets (NEP du 17/05/2023, p.14). Votre réponse est tout aussi 

lapidaire lorsqu’on vous demande d’expliquer comment vous viviez cette relation au vu de votre religion, 
puisque vous vous bornez à dire que bien que votre religion vous interdise certains actes, vous les faites 

quand même (NEP du 17/05/2023, p.14). La description sommaire que vous faites de votre quotidien de 

femme ayant une relation amoureuse secrète ne reflète aucunement un réel vécu. 

Il ressort de ces constats, qu’en ce qui concerne les débuts de votre homosexualité ainsi que la manière 

dont vous avez vécu celle-ci au fil des années, vos propos sont restés totalement généraux et 

stéréotypés. De ce fait, ils ne reflètent nullement un réel vécu. Ceci est d’autant plus vrai que vous 
assurez avoir eu cette relation amoureuse depuis votre enfance et que vous assurez avoir eu cette 

relation secrètement pendant plusieurs dizaines d’années. Il n’est pas vraisemblable, au vu du contexte 
que vous avez décrit (NEP du 17/05/2023, p.13 et s.) que vous ne puissiez davantage expliquer 

comment vous avez vécu cette relation au sein d’une société hostile à l'homosexualité. 

Cette absence totale d’éléments de vécu nous empêche de tenir tant votre orientation sexuelle que cette 
relation amoureuse pour établies et partant, de considérer que la famille de votre amie s’en prendrait à 
vous en cas de retour au pays car elle a appris votre relation, après votre départ du pays, en tombant 

sur des photographies compromettantes de vous deux. 

Dernièrement, s’agissant des craintes en raison du fait que vous avez emmené votre petite-fille hors de 

Mauritanie car celle-ci y subirait une excision et y serait rejetée par sa famille paternelle en raison de 

son origine ethnique mixte, elles ne peuvent pas non plus être considérées comme établies. Ainsi, 

soulevons que vous avez voyagé légalement avec votre petite-fille, que par ailleurs, un document a été 

déposé dans lequel, le père de votre petite-fille vous attribue légalement, via procuration devant notaire, 

la tutelle de sa fille (voir farde « Informations sur le pays »). Cet acte vous octroie donc toute garde et 

tutelle légale, rien ne permet de considérer que vous pourriez avoir des problèmes en raison de votre 

départ du pays avec votre petite-fille. Si vous assurez que la famille de votre beau-fils va s’en prendre à 
vous, soulevons que vous assurez aussi vous occuper de votre petite-fille dès son plus jeune âge (voir 



  

 

 

CCE ,X X & X - Page 6 

NEP de votre petite-fille), et ce, sans jamais avoir mentionné de problèmes avec sa famille paternelle 

pour ce fait (NEP du 03/04/2023, pp.9, 10). Vous avez, par ailleurs, séjourné chez la sœur de votre 
beau-fils en Espagne (voir NEP de votre fils), et ce, à nouveau sans rencontrer de problème parce que 

vous étiez avec votre petite-fille. Rien dans vos propos ne permet de croire que cette famille souhaite 

s’en prendre à vous car vous vous occupez de votre petite-fille. 

Enfin, la seule circonstance que vous soyez membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection 
internationale n’a pas d’incidence sur votre demande et n’ouvre pas automatiquement le droit à un statut 
de protection internationale alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il ressortirait dans 
votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves du fait de 

ce lien familial. 

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 

individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 

demande de protection internationale. 

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à 
un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de 

famille avec ce bénéficiaire. 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce 
que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale 
aux personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 
personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 
graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 

Le cas échéant, vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un 
droit de séjour en Belgique sur base de votre situation familiale. 

Quant aux documents que vous avez déposés, ceux-ci ne permettent pas de renverser le sens de la 

présente décision. Votre passeport national atteste tant de votre identité et nationalité que de votre 

voyage vers la Belgique, ces éléments ne sont pas remis en cause par la présente. Il en va de même du 

passeport de votre fille, qui confirme ces mêmes éléments, qui ne sont nullement contestés. 

L’attestation de fréquentation que vous avez déposée au nom de votre amie, fait état de sa présence au 
sein d’une association, elle ne constitue nullement un élément permettant d’attester de votre orientation 

sexuelle. 

Ce jour, une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire a été prise 

pour votre fils ([G.] Faly – CG : [...] – OE : [...]), votre petite-fille ([L.] Houriya – CG : [...] – OE : [...]) et 

votre amie ([B.] Aïssata – CG : [...] – OE : [...]). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

1.2. La décision prise à l’égard de la deuxième requérante est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Vous déclarez être de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique peule et de confession musulmane. 
Vous êtes née à Rosso et vous avez vécu à Nouakchott et à Rosso. Vous n’avez pas d’affiliation 
politique. 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale. 
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Vers vos 10 ou 11 ans, vous êtes invitée par votre amie Mariem à venir travailler pour votre enseignante 

contre de l’argent et des bonbons. Durant plus d’un an, cette dernière vous initie à des pratiques 
homosexuelles. 

Vous continuez votre relation avec votre amie jusqu’à votre mariage et au départ de votre amie pour 
Nouakchott. Vous vous perdez ensuite de vue. A l’âge de 14 ans, vous vous mariez une première fois 
avec un homme. Ensemble, vous avez deux filles, nées en 1997 et 1998. Vous divorcez ensuite. Vous 

vous mariez à nouveau avec un autre homme avec qui vous avez un fils, né en 2006. Vous divorcez 

lorsque votre fils a environ quatre mois. 

Douze ou treize ans avant votre départ de la Mauritanie, vous croisez par hasard votre amie Mariem à 

Nouakchott. Vous discutez et décidez ensuite de reprendre votre relation sentimentale. 

Dans le courant de l’année 2021, deux, trois mois avant votre départ de la Mauritanie, vous apprenez 
que la fille de votre amie Mariem a été violée par le père d’une de ses amies et qu’elle est enceinte. 
Vous en informez ensuite sa mère, qui est hospitalisée deux jours suite à l'annonce de cette nouvelle. 

A son retour, vous vous rendez, vous, votre amie et son fils au domicile de cet homme. Vous n’y trouvez 
que son épouse à qui vous expliquez la situation. Celle-ci se met à hurler et vous demande alors de 

quitter les lieux, ce que vous refusez car vous voulez attendre son mari. Elle tente de s’en prendre 
physiquement à votre amie. Une dispute éclate entre vous, les gardiens interviennent et appellent la 

police. Vous êtes ensuite tous emmenés au commissariat de Tevragh Zeina, où le fils de votre amie est 

directement mis en détention. 

Vous êtes ensuite convoquées par le commissaire à qui vous devez expliquer la situation car Mariem ne 

parle pas le hassanya. Il vous est alors demandé de partir et de revenir le lendemain. Vous vous rendez 

à nouveau le lendemain au commissariat où il vous est dit que de vous arranger entre vous. Durant 

toute cette période le fils de Mariem est toujours en détention. 

A votre retour à la maison, vous recevez de la visite d’une délégation qui vous propose une somme 
d’argent pour que la fille de votre amie avorte ou qu’elle quitte le pays. Vous leur demandez d’attendre 
car vous avez un rendez-vous au commissariat. Lorsque vous vous y rendez, il vous est également 

rappelé de trouver un arrangement entre vous car si vous continuez à insister, vous risquez de vous 

retrouver en prison. Après deux jours, le fils de votre amie sort de prison mais il vous est demandé de 

trouver un arrangement concernant sa fille. 

Trois jours plus tard, la fille de votre amie est victime d’une tentative d’enlèvement alors qu’elle se rend 
dans une boutique non loin de la maison. Vous vous rendez alors compte qu’il n’y a plus de sécurité. 

Par la suite, vous vous rendez avec votre amie au marché du 5ème pour y faire des courses. Vous y 

rencontrez des serviteurs de la famille avec laquelle vous avez des problèmes. Une dispute éclate et ils 

menacent de vous dénoncer car vous êtes lesbiennes et que vous allez avoir des ennuis. Vous 

manquez de vous battre avec eux. Vous êtes ensuite tous embarqués et emmenés au commissariat du 

5ème où vous expliquez les faits. Vous revenez ensuite à la maison de votre amie, et compte tenu du 

manque de sécurité, vous considérez qu’il faut trouver une solution. Vous voyez également des garçons 
rôder autour de la maison. 

Vous vous rendez dès lors à Rosso où vous restez environ une semaine lors de laquelle vous apprenez 

que des personnes continuent de venir près de la maison. Vous contactez alors le beau-fils de votre 

amie qui vous aide à faire des démarches afin que vous puissiez quitter le pays. 

Vous quittez légalement la Mauritanie le 18 décembre 2021 pour vous rendre en Espagne, 

accompagnée de votre amie, ses deux enfants, et sa petite fille. Vous vous rendez ensuite en Belgique, 

où vous y introduisez votre demande de protection internationale le 28 décembre 2021 en même temps 

que votre amie ([M.] Mariem – CG : [...] – OE : [...]), ainsi que sa fille ([G.] Aminata – CG : [...] – OE : 

[...]), son fils ([G.] Faly – CG : [...] – OE : [...]), et sa petite-fille ([L.] Houriya – CG : [...] – OE : [...]). 

Vous déposez divers documents à l’appui de votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 
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Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial 

dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Quant au fondement de votre demande, il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, 
une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 

1980). 

En cas de retour en Mauritanie, vous déclarez craindre d’être arrêtée et tuée par vos frères, ainsi que 
d’être mise en prison, car vous êtes lesbienne (Notes d’entretien personnel, ci-après « NEP », p. 7) et 

que désormais tout le monde connait votre orientation sexuelle (NEP, p. 8). Vous craignez également 

vos autorités en raison des problèmes qu’il y a eu avec la fille de votre amie (NEP, p. 7). Or, divers 
éléments empêchent de considérer pour établis les faits tels que relatés et partant, amènent le 

Commissariat général à remettre en cause les craintes dont vous faites état. 

Tout d’abord, vous craignez de retourner en Mauritanie en raison des problèmes qu’il y a eu avec la fille 
de votre amie (NEP, p. 7). Toutefois, divers éléments empêchent d’établir ces faits à la base de votre 

départ du pays. 

En effet, relevons tout d’abord que des contradictions importantes entre vos déclarations et celles de 
votre amie Mariem quant aux évènements, dans lesquels vous avez été impliquée, à la suite de la 

découverte de la grossesse de sa fille empêchent de les considérer comme établis. 

Vous racontez en effet qu’après avoir informé votre amie de la situation de sa fille, vous, ainsi que 
Mariem, et son fils Faly, vous êtes rendus au domicile de l’homme qui a violée sa fille (NEP, p. 13) et 
que vous avez ensuite été emmenés au commissariat après que les gardiens de cette maison ont 

appelé la police. 

Relevons tout d’abord que vous ne mentionnez pas la présence d’Aminata, ni au domicile, ni au 

commissariat, alors que votre amie Mariem précise qu’elle était présente (NEP du 03/04/2023 de [M.] 
Mariem, p. 11 ; NEP du 17/05/2023 de [M.] Mariem, p. 3). 

En outre, si vous précisez que vous avez dû vous-même expliquer la situation au commissariat car 

Mariem ne parle pas le hassanya (NEP, p. 14), relevons qu’elle ne mentionne jamais ces faits dans ses 
déclarations. Au contraire, elle mentionne à plusieurs reprises des contacts qu’elle a eus avec le 
commissaire (NEP du 03/04/2023 de [M.] Mariem, p. 11 ; NEP du 17/05/2023 de [M.] Mariem, pp. 3 à 5 

et 7). Le Commissariat général souligne également qu’elle précise parler un peu le hassanya (NEP du 
03/04/2023 de [M.] Mariem, p. 7). 

Ensuite, vous ne présentez pas les mêmes évènements, ni la même chronologie quant aux 

déroulements des faits après avoir quitté le commissariat le jour de votre visite. 

Vous déclarez en effet vous être à nouveau rendues au commissariat le lendemain, où le commissaire 

vous a prévenues que ce que vous avez raconté, soit le fait d’avoir des relations hors mariage, est un 
délit, et que cet homme en question est un père de famille. Vous précisez qu’il vous a dit de vous 
arranger entre vous et d’aller voir un khadi si vous n’y parveniez pas. En outre, vous déclarez qu’au soir, 
à votre retour à la maison, une délégation vous a rendu visite pour vous proposer une somme d’argent 
afin que la fille avorte ou qu’elle quitte le pays. Vous précisez d’ailleurs que vous leur avez demandé 
d’attendre votre rendez-vous prévu au commissariat et que lors de ce rendez-vous, il vous a été dit que 

vous deviez trouver un arrangement entre vous. Enfin, vous précisez qu’ils ont libéré le fils de Mariem 
après deux jours à condition que vous trouviez un arrangement concernant sa fille et d’envisager d’au 
moins l’emmener à Dakar (NEP, p. 14). 



  

 

 

CCE ,X X & X - Page 9 

Or, relevons que si votre amie Mariem déclare également être retournée le jour suivant au 

commissariat, elle précise qu’il vous a été indiqué que l’homme en question était venu pour nier les faits, 
mais que le commissaire s'est ensuite rendu compte que les faits étaient vrais lorsque sa fille, présente 

au commissariat, lui a raconté ce qu’il s'est passé (NEP du 17/05/2023 de [M.] Mariem, p. 4), ce que ne 

vous racontez nullement. Elle précise en outre que le commissaire a demandé de venir à nouveau le 

lendemain, et qu’il a dit lors de cette visite suivante, soit le surlendemain des faits, qu’il fallait trouver 
une solution à l’amiable et qu’il fallait faire avorter sa fille, mais qu’elle ne devait pas prendre de décision 
tout de suite. Enfin, elle ajoute avoir dit au commissaire à nouveau le lendemain, soit trois jours après 

les faits, qu’elle allait partir à Dakar afin de faire avorter sa fille. Elle précise enfin que le quatrième jour 
après les faits, son fils a été libéré afin qu’il puisse partir à Dakar également (NEP du 17/05/2023 de [M.] 
Mariem, p. 4). 

Il apparait donc, qu’outre les divergences déjà relevées, vous ne présentez pas la même suite 
d’évènements ayant mené à votre fuite de la Mauritanie. 

En outre, soulignons encore qu’après avoir raconté la tentative d’enlèvement d’Aminata (NEP, pp. 14 et 
15), vous mentionnez une dispute s’étant déroulée par après au marché du 5ème avec des serviteurs 
de cette famille, lors de laquelle vous et Mariem, ainsi que ces autres personnes, avez été emmenés au 

commissariat du 5ème (NEP, p. 15). Votre amie ne mentionne toutefois aucunement ces faits. Elle 

mentionne d’ailleurs seulement s'être rendue encore une fois au commissariat pour expliquer la 
tentative d’enlèvement de sa fille et que ce jour-là, durant la nuit, des personnes sont venues frapper à 

la porte, en les menaçant – ce que vous ne racontez pas –, qu’elle a ensuite appelé son beau-fils qui lui 

a dit qu’il fallait quitter le pays car le problème n'était pas petit. Elle ajoute qu’elle s'est alors rendue à 
Rosso chez sa fille (NEP du 17/05/2023 de [M.] Mariem, pp. 4 et 5). Relevons également à ce propos, 

que vous précisez vous être entendue avec Mohamed, le beau-fils de Mariem pour envisager des 

possibilités afin de vous aider à quitter le pays une semaine après votre arrivée à Rosso (NEP, p. 15), et 

non avant votre départ pour Rosso, comme indiqué dans les déclarations de votre amie (NEP du 

17/05/2023 de [M.] Mariem, p. 5). 

Partant, compte tenu de ces contradictions, il ne peut être établi que vous avez vécu les faits que vous 

présentez, soit que vous avez quitté la Mauritanie en raison de votre implication dans les évènements 

survenus à la suite de l’annonce du viol et de la grossesse de la fille de votre amie. Partant, il ne peut 

non plus être établi que vous êtes recherchée pour cette raison. Dès lors, vos craintes quant à ces faits 

ne peuvent être considérées comme fondées. 

Enfin, vos déclarations peu convaincantes quant à votre situation personnelle en raison des problèmes 

rencontrés par la fille de votre amie (NEP, pp. 16 et 17), ainsi que vos propos lacunaires quant aux 

recherches faites contre vous (NEP, pp. 10 et 17), achèvent de nuire à la crédibilité de votre récit, et par 

conséquent, au bienfondé de vos craintes. 

De plus, vous déclarez craindre de retourner en Mauritanie car votre orientation sexuelle est connue de 

tous et que vos frères pourraient vous faire arrêter ou vous tuer pour cette raison (NEP, pp. 7 et 8). 

Toutefois, le Commissariat général n’est pas convaincu de l’orientation sexuelle que vous alléguez, ce 
qui l’amène dès lors à remettre en cause vos craintes en lien avec celle-ci. 

Relevons tout d’abord que vous déclarez n’avoir eu que deux partenaires, soit votre enseignante – dont 

vous ne vous souvenez pas du nom (NEP, p. 9) – lorsque vous étiez enfant, et votre amie Mariem 

(NEP, p. 8). Or, l’orientation sexuelle de cette dernière a été remise en cause dans la décision qui la 
concerne, pour les raisons suivantes (cf. décision de « Refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire » de [M.] Mariem – CG : [...] – OE : [...]) : 

« [est ici reproduite la motivation de la décision prise à l’égard de la première requérante, en ce qui 
concerne son orientation sexuelle] » 

Partant, la remise en cause de l’orientation sexuelle de l’unique personne avec qui vous avez entretenu 
une relation homosexuelle depuis votre plus jeune âge nuit considérablement à la crédibilité de vos 

déclarations quant à votre orientation sexuelle. 

Ensuite, des contradictions entre vos déclarations et celles de votre amie Mariem quant à votre relation 

empêchent encore de considérer celle-ci comme établie. 
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En effet, vous expliquez avoir commencé une relation avec Mariem lorsque vous étiez très jeune mais 

qu’à la suite de vos mariages respectifs vous êtes restées longtemps sans vous voir. Vous précisez 
même que vous vous êtes perdues de vue (NEP, p. 19). Vous racontez ensuite que vous avez renoué 

votre relation lorsque que vous vous êtes croisées un jour, par hasard, il y a douze ou treize ans, dans 

le quartier Peka à Nouakchott (NEP, pp. 19 et 20). Ce qui correspond d’ailleurs à vos propos à l’Office 
des Etrangers où vous déclariez être en relation avec Mariem [M.] depuis plus de dix ans (Rubrique 

15B, Déclaration OE). 

Toutefois, vos déclarations ne correspondent pas à celles de votre amie Mariem. En effet, amenée à 

parler de votre relation, cette dernière ne mentionne jamais cette séparation de presque vingt ans. Elle 

précise même que lors de son premier mariage, elle était avec vous (NEP du 03/04/2023 de [M.] 
Mariem, p. 6), alors que vous dites que lorsque vous vous êtes retrouvées, elle était avec son mari, 

Baye [G.], soit son deuxième mari (NEP du 03/04/2023 de [M.] Mariem, p. 5), et que vous, vous étiez 

divorcée (NEP, p. 19). Si elle explique toutefois que vous restiez parfois des mois sans vous déplacer, 

elle ne mentionne aucunement que vous vous êtes perdues de vue après vos mariages, ni que vous 

vous êtes retrouvés lorsque vous, vous étiez déjà divorcée, alors que la question lui est spécifiquement 

posée quant à la manière dont vous viviez votre relation lorsque vous étiez toutes les deux mariées 

(NEP du 17/05/2023 de [M.] Mariem, p. 14). Relevons d’ailleurs que vous précisez avoir dit à votre amie 
lors de vos retrouvailles à Nouakchott ne pas savoir où elle habite et qu’elle vous a ensuite proposé de 
rester chez elle plutôt que chez votre frère lors de vos séjours Nouakchott (NEP, p. 19). Vous précisez 

ensuite qu’après vos différentes discussions, vous lui avez expliqué que malgré vos mariages et vos 

enfants, vous ressentiez toujours la même chose, et que vous avez alors décidé de reprendre votre vie 

sentimentale et d’oser désormais car vous étiez des femmes avec des enfants (NEP, p. 19). Il apparait 
donc que vos propos divergent quant à la relation que vous avez eue avec votre amie Mariem. 

De plus, d’autres contradictions dans vos déclarations nuisent encore à la crédibilité de votre récit. En 
effet, vous déclarez que vous avez été découvertes nues au lit un jour par son mari, qu’il vous a crié 
dessus et qu’il a vous a dit que vous aviez de la chance car il y avait des enfants dans la maison, sinon 
il allait vous « faire regretter cela » (NEP, p. 19). En outre, vous déclarez également qu’après cet 
évènement, Mariem et son mari se disputaient souvent, qu’ils se sont séparés, mais qu’ils se sont 
ensuite remariés avant de divorcer à nouveau (NEP, pp. 19 et 20). Toutefois, votre amie Mariem, dans 

ses déclarations, indique à deux reprises que c'est après s'être remariée avec son deuxième mari que 

ce dernier vous a surprises au lit, qu’il vous a crié dessus, et qu’il a déclaré qu’il vous aurait dénoncé s’il 
n’y avait pas les enfants (NEP du 03/04/2023 de [M.] Mariem, p. 5 ; NEP du 17/05/2023 de [M.] Mariem, 

p. 14). Ce qui ne correspond dès lors pas à la chronologie que vous rapportez quant à cet évènement. 

De plus, compte tenu de vos déclarations selon lesquelles l’ex-mari de Mariem était la seule personne 

au courant de votre relation lorsque vous étiez en Mauritanie (NEP, pp. 16 et 21), il n’apparait pas 
crédible que vous vous contredisiez quant à ce fait. 

Enfin, vous déclarez que votre relation est désormais connue car votre frère a vu des photos de vous 

avec Mariem sur votre téléphone. Toutefois, vous déclarez que vous l’avez appris trois mois après votre 
arrivée en Belgique, lorsque vous êtes entrée en contact avec vos enfants, et que votre fille vous a 

annoncé que votre frère avait vu des photos de vous et de Mariem sur votre téléphone (NEP, p. 21). 

Relevons tout d’abord à ce propos que vous déclariez à l’Office des Etrangers, lors de votre interview du 
18 juillet 2022, soit plus de six mois après votre arrivée en Belgique, craindre que votre entourage 

apprenne votre relation (rubrique 3, question 5, du Questionnaire CGRA), ce qui ne correspond dès lors 

pas à vos déclarations faites au Commissariat général. De plus, relevons encore que votre amie Mariem 

a précisé que c'est votre frère ainé qui vous a appelée pour vous dire que toute votre vie vous étiez 

dans le haram (NEP du 17/05/2023 de [M.] Mariem, p. 15) alors que vous dites que vous n’avez pas eu 
de contact avec vos frères (NEP, p. 21). Ces contradictions achèvent de nuire à la crédibilité de votre 

récit. 

Partant, outre la remise en cause de l’orientation sexuelle de votre amie Mariem, vos déclarations 

contradictoires quant à votre relation – étant pourtant la seule relation homosexuelle que vous déclarez 

avoir eue après avoir été initiée par votre enseignante (NEP, p. 8) – empêchent dès lors de convaincre 

le Commissariat général de l’orientation sexuelle que vous alléguez. 

Vos propos imprécis et dénués de vécu sur la manière dont vous avez été initiée par votre enseignante, 

ainsi que vos déclarations lacunaires et peu convaincantes sur la relation avec votre amie et sur ce que 

vous mettiez en place pour ne pas être découvertes durant toutes ces années (NEP, pp. 18 à 20), alors 
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que vous déclarez que vous deviez vous cacher (NEP, p. 8), confirment le constat relevé supra quant à 

la remise en cause de votre orientation sexuelle alléguée. 

Quant aux documents que vous avez fournis à l’appui de votre demande de protection internationale, ils 
ne permettent pas de renverser le sens de cette décision. 

Votre passeport (cf. farde « Documents », pièce n°1) atteste de votre identité et de votre nationalité, 

éléments qui ne sont pas remis en cause dans cette décision. 

L’attestation de Merhaba (cf. farde « Documents », pièce n°2), datée du 11 mai 2023, qui est « une 

association pour personnes LGBT issues de l’immigration », indique que vous êtes accompagnée par 

cette ASBL depuis environ un an, que vous avez plusieurs entretiens lors desquelles vous avez discuté, 

entre autre, de vos expériences négatives vécues dans votre pays d’origine en raison de votre 
orientation sexuelle et des raisons pour lesquelles vous avez fui la Mauritanie. Il est également précisé 

que vous participez régulièrement aux activités, comme par exemple les groupes de parole et les 

soirées Merhabar. Toutefois, relevons que ce document n’apporte pas d’autre information et n’étaye par 
ailleurs pas les expériences négatives que vous auriez vécues, ni les raisons pour lesquelles vous avez 

fui la Mauritanie. De plus, constatons qu’une simple attestation ne peut à elle seule confirmer ou infirmer 
l’orientation sexuelle d’un individu, et que ce document ne permet pas non plus de combler les lacunes 
et contradictions relevées dans vos propos. 

L’attestation de revenu du CPAS de Wemmel (cf. farde « Documents », pièce n°3), datée du 3 mai 
2023, indique que vous et votre compagne [M.] Mariem, sa fille [G.] Aminata et son fils [G.] Faly, et ses 

petits enfants [L.] Houriya et [G.] Gilles, résidez à Wemmel à charge du CPAS dans le cadre de 

l'Initiative Locale d'Accueil des Réfugiés et que vous percevez une allocation de subsistance 

hebdomadaire de 215 €. Toutefois, ces informations ne permettent pas de rétablir la crédibilité de vos 

déclarations. 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, vous n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les 
nouvelles dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune 
observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu. 

Il ressort de ce qui précède que vous n’êtes pas parvenue à convaincre le Commissariat général que 
vous avez introduit une demande de protection internationale en raison d’une « crainte d’être 
persécutée » au sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ou en raison d'un « 

risque réel de subir des atteintes graves » au sens de la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

1.3. La décision prise à l’égard de la troisième requérante est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

De nationalité mauritanienne, tu es née à Ksar (Mauritanie), le […] 2020, d’un papa maure qui se trouve 
actuellement en Mauritanie et d’une maman wolof qui se trouve également dans ce pays. 

Le 28 décembre 2021, ta grand-mère maternelle a introduit une demande de protection internationale 

en ton nom. A l’appui de celle-ci, elle déclare que tu lui as été confiée par tes parents lors de son départ 

du pays car tu risques d’être excisée par ta famille paternelle. Ton papa n’étant pas à même de te 
protéger contre l’ensemble de sa propre famille. 

Ta grand-mère déclare également que ta famille paternelle ne t’accepte pas car tu as une origine 
ethnique mixte. 
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Le 18 décembre 2021, munie de ton passeport dans lequel se trouve un visa Schengen, accompagnée 

de ta grand-mère ([M.] Mariem – CG : [...] – OE : [...]), ta tante ([G.] Aminata – CG : [...] – OE : [...]), ton 

oncle ([G.] Faly – CG : [...] – OE : [...]) et l’amie de ta grand-mère ([B.] Aïssata – CG : [...] – OE : [...]), tu 

embarques à bord d’un avion à destination de Gran Canaria (Espagne). Après quelques jours chez ta 
tante paternelle, tu continues ton voyage vers la Belgique avec l’ensemble des membres de ta famille. 
Tu arrives avec eux, le 22 décembre 2021. Ta grand-mère a déposé plusieurs documents à l’appui de ta 
demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de ton dossier administratif, relevons tout 
d’abord que le Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA) considère que, en tant que 
mineure accompagnée, des besoins procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans ton chef. Afin 

de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui te 

concerne dans le cadre du traitement de ta demande. 

Plus précisément, un tuteur a été désigné (Madame [D.]) qui t’a assistée au cours de la procédure de 

protection internationale. Ta grand-mère a également été entendue dans le cadre de ta demande et ton 

avocate était présente tout au long de l'entretien. Ton dossier a été attribué à un officier de protection 

spécialisé, qui a suivi une formation spécifique au sein du CGRA dans le traitement des demandes de 

protection internationales introduites par des mineurs d'âge (qu'ils soient accompagnés ou non). 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que tes droits ont été respectés dans le cadre de ta procédure de demande de protection 

internationale et que tu peux remplir les obligations qui t'incombent. 

Il ressort de l’examen de ta demande de protection internationale que tu n’avances pas d’éléments 
suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans ton chef une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas 
de motif sérieux et avéré indiquant que tu encours un risque réel de subir des atteintes graves telles que 

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

En effet, ta grand-mère fait état d’une double crainte envers les membres de ta famille paternelle, d’une 

part, elle invoque un risque que tu sois excisée car l’ensemble des femmes au sein de ta famille 
paternelle sont excisées et d’autre part, elle fait état du rejet de la part de ta famille paternelle car tu es 
d’origine ethnique mixte (NEP, p.5). 

Toutefois, non seulement les déclarations de ta grand-mère restent incohérentes quant à ta situation 

personnelle dans ton pays mais en outre, il ressort d’informations en notre possession que rien ne 
permet de croire que tu risques aujourd’hui une excision dans ton pays ou que tu puisses, en raison de 

ton origine ethnique mixte subir des persécutions dans ton pays. 

S’agissant du risque d’excision qui a été invoqué, soulevons d’emblée que ta grand-mère assure 

qu’aucune femme dans l’ensemble de ta famille maternelle n’est excisée (NEP, p.6). Selon les 
informations objectives en notre possession, il ressort d’une enquête internationale récente (voir 
Enquête Démographique et de Santé de la Mauritanie (EDSM), 2019-2021), que ce sont 

majoritairement les mères qui prennent la décision quant à l’excision de leur fille et ce, quelle que soit la 
caractéristique sociodémographique de la jeune fille. A ceci s’ajoute aussi le fait que ces dernières 
années la pratique de l’excision est en légère diminution au niveau des populations les plus jeunes 

puisqu’au niveau de l’ensemble de la Mauritanie, seules 55, 8% des jeunes filles entre 15-19 ans sont 

désormais excisées (voir 28toomany/Orchid Project, « FGM/C in Mauritania : Short report). De même, 

ces mêmes informations font état d’un pourcentage d’excision ne dépassant pas les 69% pour les 
arabophones voire de moins de 16% pour les personnes parlant wolof. A ceci s’ajoute le fait que les 
taux d’excision sont aussi bien moins élevés en milieu urbain que rural, alors que tu es toi-même née à 

Nouakchott et que tu y vivais avec ta grand-mère. Dans les wilayas de Nouakchott la prévalence de 

l’excision se situe entre 12% et 20%, quant à Atar (dans l’Adrar) où se trouvent les membres de ta 
famille, le taux de prévalence de l’excision n’est que de 40%. L’ensemble de ces informations combiné à 
ta situation personnelle nous permet donc de considérer qu’il n’existe pas de risque dans ton chef de te 
faire exciser par ta famille paternelle. 
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Il s’ajoute que bien que ta grand-mère assure que l’ensemble des femmes de la famille paternelle sont 

excisées (NEP, p.6), non seulement ses propos ne s’appuient que sur ses propres déclarations, mais en 
outre, ta grand-mère déclare aussi que ton papa est contre cette pratique au sein de sa famille. Il a 

d’ailleurs fait parvenir au Commissariat général un document dans lequel il assure qu’il est contre toute 
forme d’excision (voir Doc.8). S’il indique également que sa famille va faire exciser sa fille, rien ne 
permet de considérer qu’il ne pourrait s’y opposer. En effet, il n’est pas vraisemblable alors que ta 
grand-mère assure que tu es rejetée par ta famille paternelle en raison de ton origine ethnique mixte, 

que celle-ci ait pour dessein de te faire exciser (NEP, p.5/6). Ceci est d’autant plus vrai que non 
seulement tu as pu quitter le pays sans opposition de la part de ta famille paternelle mais en outre, tu 

avais déjà été confiée à ta grand-mère maternelle dès le début de ta vie, ces éléments objectifs ne 

démontrent nullement l’existence d’une volonté dans le chef de ta famille paternelle de s’emparer de toi 
pour te faire subir une excision. Remarquons aussi que ton papa t’a également confiée juridiquement à 
ta grand-mère maternelle, ce qui à nouveau confirme l’absence de volonté dans le chef de ta famille 
paternelle de te voir respecter leurs coutumes ou traditions et partant, de te faire subir une excision. 

Qui plus est, de par les déclarations de ta grand-mère, il peut être considéré que ton papa jouit 

vraisemblablement d’une certaine aisance tant financière que sociale (il a organisé tant ton voyage que 
celui de l’ensemble des membres de ta famille maternelle qui t’accompagnent) de par son statut de 

maure ayant, en outre, grandi dans un milieu proche du pouvoir mauritanien comme il l’assure lui-même 

dans son témoignage. 

Etant par ailleurs âgé d’environ 55 ans (voir Doc.3), il est, par la force des choses, un des « 
anciens/sages » au niveau de sa propre famille et peut de ce fait clairement faire part de ses convictions 

et imposer ses opinions ou choix aux membres de sa famille. Ainsi, bien que ta grand-mère assure que 

l’excision est une pratique courante et obligatoire pour les femmes au sein de ta famille paternelle, 

soulevons que ton papa a pu épouser ta maman, alors que cette dernière n’est elle-même pas excisée 

ni acceptée par le reste de ta famille paternelle en raison de son origine ethnique (NEP, p.5). Notons 

également que ta grand-mère assure que ta maman et ton papa sont divorcés depuis avant ta propre 

naissance, à savoir le 13 décembre 2020 (NEP, p.5), il ressort pourtant des documents déposés, 

notamment celui concernant la procuration (voir Doc. 7), que ceux-ci étaient encore bel et bien mariés 

légalement à la date de la signature de ce document soit le 31 mars 2022. Ces incohérences continuent 

de mettre à mal la réalité quant aux risques que tu sois excisée par ta famille paternelle, ton papa étant 

clairement en position de te protéger contre toute forme de mutilation. D’autant que ton papa se trouve 
toujours en Mauritanie où se trouve sa famille mais qu’il ne rencontre pas de problème particulier avec 
les membres de sa famille (NEP, pp.6-7). Si ta grand-mère déclare que sa famille est fâchée contre lui, 

elle ne fait part d’aucun problème dans son chef (idem). Ces derniers constats viennent nous conforter 
dans notre conviction selon laquelle, il n’existe aucun risque pour toi d’être excisée dans ton pays. 

S’agissant des craintes que ta grand-mère invoque en raison de tes origines ethniques mixtes, il ne 

ressort pas des déclarations de celle-ci qu'il existerait un risque dans ton chef de subir des persécutions 

en cas de retour dans ton pays pour ce motif. Ainsi, ta grand-mère appuie ses déclarations sur les 

propos qui ont été rapportés par un garçon qui travaille dans la famille (NEP, p.6), elle ne fait état 

d’aucun élément de preuve pertinent ou fait précis qui permettrait de croire qu’il existe un risque pour toi 
d’être persécutée par ta famille paternelle. Au surplus, il ne ressort pas de rapports internationaux (voir 

informations jointes au dossier administratif) que la situation des personnes d’origine ethnique mixte se 
trouvent dans une situation dans laquelle elles seraient, per se, victimes de persécution ou de risque 

réel d'atteintes graves. Dans la mesure où tu es née dans les liens d’un mariage, qu’en outre ton papa 
est d’origine ethnique maure, origine qui t’a donc été transmise et que tu es donc en possession de 
documents d’identité attestant ta citoyenneté, rien ne permet de croire qu’il existe, dans ton chef, un 
risque de subir des persécutions ou un risque réel d'atteintes graves pour le seul fait d’être d’origine 
ethnique mixte. 

Quant aux documents qui n’ont pas encore été analysés ci-dessus, ceux-ci ne permettent pas de 

modifier le sens de la présente décision. 

Ton passeport atteste de ton identité, ta nationalité ainsi que du voyage que tu as fait pour venir en 

Belgique, toutefois, ces éléments ne sont pas mis en cause par la présente décision. 

Le consentement parental de tes parents confirme qu’ils sont d’accord de te voir octroyer le statut de 
réfugié en Belgique, fait qui n’est pas contesté dans ta décision. Les cartes d’identité de ton papa et de 
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ta maman confirment leur identité et nationalité, qui sont des éléments qui ne sont pas davantage remis 

en cause. 

Les deux certificats médicaux te concernant confirment que tu n’es pas excisée. L’engagement sur 
l’honneur envers le GAMS signé par ta grand-mère fait état de son opposition à te voir excisée, 

l’ensemble de ces faits n’a pas non plus été remis en question. 

Les deux certificats médicaux au nom de ta maman indiquent que celle-ci est actuellement suivie pour 

psychose puerpérale. Sans remettre en cause que ta maman souffre de ce trouble psychiatrique, cet 

élément ne permet pas, à lui seul d’établir que tu serais excisée en cas de retour dans ton pays et ce, 
pour les raisons exposées ci-dessus. 

Finalement, le contrat de travail de ton papa confirme que celui-ci est employé dans une société 

internationale, comme tel il jouit donc d’une indépendance socio-économique envers sa propre famille 

qui est à Atar, ce qui lui permet donc d’être en mesure de te protéger si ces personnes veulent s’en 
prendre à toi. 

Relevons, enfin, que si ton tuteur a sollicité une copie des notes de l’entretien personnel effectué par ta 
grand-mère et lui-même au Commissariat général, lesquelles t’ont été transmises en date du 4 avril 
2023, aucune observation relative à celles-ci n’a été reçue au terme de la période de huit jours 

ouvrables prévue par les dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part. 

Dès lors, ceux-ci sont réputés en avoir confirmé le contenu. 

Ce jour, une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire a été prise 

pour ton oncle ([G.] Faly – CG : [...] – OE : [...]), ta grand-mère ([M.] Mariem – CG : [...] – OE : [...]) et 

son amie ([B.] Aïssata – CG : [...] – OE : [...]). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes 

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux 

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. » 

2. Les requêtes et l’élément nouveau 
 
2.1. La première requérante est la grand-mère de la troisième requérante ; elle dit également être la 
compagne de la seconde requérante. Le Conseil examine conjointement les trois requêtes, les affaires 
présentant un lien de connexité évident. En effet, les trois requêtes reposent, en substance, sur des faits 
identiques. Le Conseil précise que, malgré de forts liens de connexité avec l’affaire concernant le fils de 
la première requérante, celle-ci doit être traitée séparément, eu égard aux spécificités qu’elle présente.  
 
2.2. Les trois requérantes, dans leurs requêtes introductives d’instance, confirment, pour l’essentiel, 
l’exposé des faits figurant dans les décisions entreprises. 
 
2.3. Dans l’exposé de leurs moyens, elles invoquent la violation de diverses règles de droit. 
 
2.4. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation des décisions attaquées 
au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 
2.5. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié aux requérantes 
ou de leur octroyer la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation des décisions 
contestées. 
 
2.6. Elle joint un élément nouveau aux requêtes introduites pour les première et deuxième requérantes. 
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3. Les observations liminaires 
 
3.1. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un 
étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un 
traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette 
disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire 
à celui de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 
statut des réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. Partant, 
sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour de 
l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales est donc examinée 
dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de 
reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire. 
 
3.2. Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la 
cause au regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à 
savoir les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, 
paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil examinera donc les présents recours en 
réformation sous l’angle de ces dispositions. 
 
4. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 
« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 
 
4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux requérantes et de leur 
octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »). 
 
4.3. À l’exception du motif constatant la pauvreté des déclarations de la première requérante au sujet de 
l’agresseur de sa fille – lequel ne s’avère pas fondé et doit donc être écarté –, le Conseil constate que 
les motifs des actes attaqués sont conformes aux dossiers administratifs, sont pertinents et permettent 
de conclure que les requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays ou en restent éloignées 
par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil 
rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de 
protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 
revendique. Or, en l’espèce, les déclarations des requérantes et les documents qu’elles exhibent ne 
sont pas, au vu des griefs déterminants soulevés dans les décisions querellées, de nature à convaincre 
le Conseil qu’elles relatent des faits réellement vécus, en particulier que la première et la deuxième 
requérantes seraient homosexuelles, qu’elles craindraient les autorités suite à la grossesse de la fille de 
la première requérante, ainsi que l’agresseur de cette dernière, pas plus qu’il existerait, dans le chef de 
la troisième requérante, un réel risque d’excision.  
 
4.4. Dans ses requêtes, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs 
déterminants des actes attaqués ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  
 
4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 
a procédé à une instruction appropriée des présentes demandes de protection internationale et à une 
analyse adéquate des différentes déclarations des requérantes et des pièces qu’elles exhibent, 
lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments des dossiers 
administratifs. Contrairement à ce qu’avance la partie requérante, les questions posées notamment à la 
première requérante quant à l’influence de l’agresseur de sa fille se révèlent suffisamment claires. Du 
reste, sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir 
interroger plus avant la première requérante sur le profil de l’agresseur de sa fille, ni poser des 
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questions supplémentaires aux deux premières requérantes quant à leur vécu homosexuel allégué, que 
les problèmes que les requérantes ont prétendument rencontrés en Mauritanie ne sont nullement 
établis. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser 
les dépositions antérieures des requérantes, ou qui se limitent à minimiser les griefs épinglés par la 
partie défenderesse. Par ailleurs, le récit des requérantes ne paraissant pas crédible, elles ne peuvent 
davantage se prévaloir du bénéfice du doute, sollicité en termes de requêtes. Le Conseil juge également 
que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies en 
l’espèce, les requérantes n’établissant pas avoir été persécutées ou avoir subi des atteintes graves ou 
avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes. La partie requérante 
ne démontre pas non plus de façon convaincante les éléments de comparabilité de situations qui 
imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite, et le 
Conseil rappelle qu’en tout état de cause, s’agissant des arrêts antérieurement prononcés par ses soins, 
le droit belge ne connaît pas la règle du précédent. Le Conseil est finalement d’avis que, sous réserve 
de ce qui a été jugé ci-dessus (voy. le paragraphe 4.3.), la motivation des décisions querellées est 
adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni aux requérantes une connaissance claire et 
suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. 
 
4.4.2. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 
requêtes. Ainsi, notamment, le faible niveau de scolarité de la première requérante ; son ascendance 
modeste ; la difficulté, pour les deux premières requérantes, à parler de leur orientation sexuelle face à 
une personne inconnue ; la circonstances que ces dernières « ont été soumises à des contextes 

d’audition différents » ; les oublis, omissions, et autres imprécisions dans le chef de ces deux mêmes 
requérantes, admises en termes de requêtes afin de les minimiser ; les « mauvaises interprétations » 
que fait valoir la partie requérante dans le chef du Commissaire général – lesquelles ne se vérifient pas 
à la lecture des différents rapports d’auditions et des décisions entreprises – ne parviennent pas à 
justifier les lacunes et incohérences apparaissant dans leur récit, ni ne rendent plus crédible celui-ci. Il 
en va de même des considérations générales avancées par la partie requérante en ce qui concerne le 
déroulement des entretiens devant la Direction générale de l’Office des étrangers, qui ne sont pas de 
nature à expliquer les divergences qui apparaissent à la lecture comparée des dépositions de la 
deuxième requérante devant cette instance et des notes de son entretien personnel. 
 
4.4.3. En ce qui concerne les craintes alléguées par les première et deuxième requérantes en raison de 
l’agression et de la grossesse subies par la fille de la première requérante, si le Conseil souligne que 
cette dernière a été reconnue réfugiée à raison de ces faits, et que la première requérante a su 
s’exprimer à suffisance sur l’identité de l’agresseur de sa fille, il ne peut pour autant suivre 
l’argumentation de la partie requérante. 
 
4.4.3.1. Le Conseil n’aperçoit en effet aucune raison objective à même de justifier que la première 
requérante – et a fortiori la deuxième requérante – fasse l’objet de l’acharnement dont elle allègue être 
la victime de la part des autorités mauritaniennes et de l’agresseur de la jeune Aminata. La circonstance 
– que le Conseil tient pour établie – que l’homme à l’origine de la grossesse de cette dernière dispose 
d’une certaine influence ne parvient pas à expliquer pourquoi il utiliserait celle-ci pour nuire aux 
requérantes, dès lors qu’Aminata et l’enfant issu de son viol se trouvent hors du territoire mauritanien, et 
qu’il n’apparait nullement – contrairement à ce que tente de faire accroire la partie requérante en termes 
de requêtes – que l’affaire aurait été rendue publique. Aucune plainte n’a été déposée et aucune 
dénonciation des faits n’a été rendue publique d’une quelconque manière, l’explication selon laquelle la 
police serait acquise à la cause de l’agresseur ne changeant rien à ce constat.  
 
4.4.3.2. En outre, les explications factuelles avancées en termes de requêtes à ce sujet – notamment 
les allégations selon lesquelles « le simple fait que le village ait eu connaissance de cet événement 

équivaut à une dénonciation publique en soi », « le commissaire et l’agresseur pensaient que la 
requérante était au Sénégal [et …] ne se doutaient pas qu’elle prendrait la fuite », elle « était cachée à 

Rosso et ses déplacements étaient limités », ou encore l’affirmation de l’impossibilité d’identifier 
l’adresse de la première requérante ou de sa fille, en raison de l’état de l’administration mauritanienne – 
ne parviennent pas non plus à rendre crédible l’acharnement en question.  
 
4.4.3.3. En ce que la partie requérante estime que la motivation empruntée par la partie défenderesse 
est hypothétique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation du Commissaire général ne le 
contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais 
bien à exposer les raisons pour lesquelles les requérantes ne l’ont pas convaincu qu’elles craignent 
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avec raison d’être persécutées ou qu’elles encourent un risque réel de subir des atteintes graves si elles 
étaient renvoyées dans leur pays d’origine. 
 
4.4.3.4. En ce que, finalement, la première requérante se prévaut d’une crainte subjective rendant 
inenvisageable son retour en Mauritanie, le Conseil constate qu’aucun élément concret n’est avancé 
pour fonder l’affirmation selon laquelle son pays d’origine représenterait pour elle un « terrain 

traumatique ». S’il est vrai que le risque d’être confrontée à l’agresseur de sa fille peut bien éveiller en 
elle une crainte, le Conseil est d’avis que celle-ci n’atteint pas, dans son chef, le degré de gravité 
nécessaire pour la qualifiée de crainte fondée de persécutions au sens de la Convention de Genève, 
dès lors qu’elle n’a pas personnellement subi la persécution censée être à l’origine du traumatisme 
qu’elle allègue et qu’elle ne fournit aucun élément éclairant le Conseil quant à son état psychologique.   
 
4.4.4. Pour ce qui est de l’orientation sexuelle des première et deuxième requérantes, le Conseil 
souscrit à l’analyse proposée par le Commissaire général.  
 
4.4.4.1. Le Conseil note que, in casu, le recours à une motivation « par renvoi » s’avère justifié, dès lors 
que les motifs formulés pour soutenir de manière convaincante l’invraisemblance de l’homosexualité de 
la première requérante impactent effectivement la vraisemblance de l’homosexualité de la deuxième 
requérante, celle-ci affirmant que sa relation avec celle-là constitue bien une des deux seules relations 
homosexuelles qu’elle a entretenues.  
 
4.4.4.2. À ce sujet, s’il est vrai que l’absence de crédibilité de la relation homosexuelle des requérantes 
et des problèmes qu’elles prétendent avoir rencontrés dans leur pays d’origine ne dispense pas de 
s’interroger in fine sur leur orientation sexuelle, il s’agit toutefois d’un élément important dans 
l’évaluation de cette question et il induit une exigence de crédibilité renforcée à l’égard de 
demanderesses qui se prétendent homosexuelles alors que la relation homosexuelle alléguée et les 
problèmes qu’elles prétendent avoir rencontrés dans leur pays d’origine ne sont pas crédibles. Or, en 
l’espèce, le Commissaire général expose à suffisance pourquoi il considère que l’orientation sexuelle 
des première et deuxième requérantes n’est pas établie.  
 
4.4.4.3. Les explications factuelles avancées en termes de requêtes pour tenter de rendre crédible leur 
relation – à savoir l’allégation que les première et deuxième requérantes passaient pour « des 

meilleures amies aux yeux de tout le monde » ou la précision, apportée in tempore suspecto, selon 
laquelle elles se retrouvaient dans des lieux privés au Sénégal – ne convainquent pas le Conseil.  
 
4.4.4.4. Une même conclusion s’impose en ce qui concerne l’attestation émise par l’association 
« Merhaba » annexée aux requête concernant la première et la deuxième requérante. Le Conseil estime 
en effet qu’elle se limite à établir que les requérantes fréquentent cette association mais ne contient 
aucun élément précis, concret et pertinent de nature à rétablir la crédibilité défaillante de leurs 
déclarations. 
 
4.4.4.5. Dès lors, en ce que la partie requérante invoque plusieurs rapports concernant le sort réservé 
aux homosexuels (et plus largement aux personnes emprisonnées) en Mauritanie, le Conseil rappelle 
qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe aux 
demanderesses de démontrer in concreto qu’elles ont personnellement une crainte fondée de 
persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’elles font partie d’un groupe 
systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles 
sur son pays, quod non en l’espèce. 
 
4.4.4.6. Pour la même raison, l’évocation de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne, selon laquelle « il ne peut être admis que l[es] requérante[s] soi[en]t contrainte[s], en cas 

de retour en Mauritanie, de vivre [leur] homosexualité de façon cachée, en étant animée[s] d’une peur 
constante, pour éviter des problèmes », ne s’avère pas pertinente.  
 
4.4.4.7. Enfin, les faits invoqués par les deux premières requérantes n’étant pas crédibles, le Conseil 
estime superfétatoire la question de savoir si la protection des autorités mauritanienne est adéquate. 
 
4.4.5. Quant à la crainte liée à l’ethnie et au projet d’excision de la troisième requérante, la partie 
requérante allègue une crainte tant dans le chef de cette dernière que de la première requérante. 
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4.4.5.1. En ce qui concerne la troisième requérante, les explications avancées en termes de requête, 
souvent redondantes vis-à-vis des différentes déclarations récoltées au stade administratif de la 
procédure – notamment liées au contexte familiale dans lequel est née la troisième requérante, lequel 
n’est nullement établi, l’influence alléguée de sa famille paternelle, l’affirmation que ses parents seraient 
« divorcés verbalement et physiquement mais [qu’]ils n’ont pas encore procédé à un divorce officiel », le 
rejet du mariage de ces derniers par la famille paternelle de la troisième requérante, la circonstance que 
le grand-père de celle-ci est plus âgé que son père, et que ce serait lui qui « dispose[rait] de tous les 

pouvoirs dans la famille » – ne permettent pas de modifier la correcte appréciation du Commissaire 
général. La lecture des informations générales concernant les mutilations génitales féminines en 
Mauritanie, fournies par les deux parties, ne permet pas non plus de croire que la requérante 
présenterait un profil à risque. En effet, si la famille, comme le relève à juste titre la partie requérante, ne 
constitue pas un acteur de protection au sens légal, la situation familiale de l’intéressée détermine 
grandement le risque encouru de subir une mutilation génitale. Or, si la mère de la troisième requérante 
apparait n’être pas en état de s’opposer au projet d’excision allégué, le Conseil note non seulement que 
le père de celle-ci y est apte, mais encore que la jeune fille a officiellement été placée sous l’autorité de 
sa grand-mère, première requérante à la cause. Ces deux éléments, ainsi que les autres motifs avancés 
en termes de décision querellée, rendent invraisemblable le projet allégué dans le chef de la famille 
paternelle d’enlèvement et, par suite, d’excision de la troisième requérante. L’aspect ethnique de la 
crainte n’est pas non plus de nature à convaincre le Conseil : la troisième requérante étant métisse, les 
informations relatives à la « discrimination à l’égard de la population noire de la Mauritanie » se révèlent 
non pertinentes. 
 
4.4.5.2. Il s’ensuit logiquement que la crainte alléguée sur ce point par la première requérante ne peut 
être considérée comme fondée. Il en va a fortiori de même pour la troisième requérante, qui n’entretient 
aucun lien familial avec la troisième requérante.  
 
4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas que les requérantes ont quitté leur pays ou qu’elles 
en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des requêtes, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond des demandes. 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions 
attaquées. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières a perdu toute 
pertinence. 
 
5. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine […], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ».  
Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

 
5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas ses demandes de protection subsidiaire 
sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de ses demandes de reconnaissance de 
la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen des demandes au 
regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou 
de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base 
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur 
pays d’origine les requérantes encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou 
des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  
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5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que les requérantes seraient exposées à un risque réel de subir des atteintes 
graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  
 
5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérantes la protection subsidiaire prévue par 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi des requêtes, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres 
conclusions quant au fond des demandes. 
 
6. Les demandes d’annulation 
 
Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté les demandes de protection internationale. Les 
demandes d’annulation formulées en termes de requêtes sont dès lors devenues sans objet. 
 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Les trois requérantes ne sont pas reconnues réfugiées. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux trois requérantes. 
 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
J. MALENGREAU, greffier assumé. 
 
 
 
Le Greffier,  Le Président, 
 
 
 
 
 
 
J. MALENGREAU C. ANTOINE 
 

 


